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Créteil, le 25 janvier 2018 

 

 

La rectrice de l’académie de Créteil 

Chancelière des Universités 

 

à 

 

 -Mesdames et monsieur les inspecteurs d’académie- 
directeurs académiques des services de l’éducation 
nationale de Seine et Marne, de Seine Saint Denis  
et du Val de Marne 
 
-Madame la doyenne des IEN du 2

nd
 degré 

 
-Madame la déléguée académique à la formation 
professionnelle initiale et continue 
 
-Madame la cheffe du service académique d’information  
et d’orientation 
 

 
 
 
 
 

 
Circulaire n° 2018-015 
 
Objet : Détachement dans le corps des inspecteurs de l’éducation nationale 
(IEN), rentrée scolaire 2018 
 
Réf. : Note de service ministérielle n° 2018-002 du 15 janvier 2018, parue au 
bulletin officiel n° 3 du 18 janvier 2018 MENH1735704N 
 
P.J. : Fiche de candidature (annexe 1), fiche de vœux (annexe 2)  
 
 
 
L’article 13 bis de la loi du 13 juillet 1983 modifiée et l’article 18 du décret n° 90-
675 du 18 juillet 1990 modifié prévoient le détachement dans le corps des IEN. 
 
Le détachement est prononcé pour une période de trois ans. 
 
 Il est ouvert aux fonctionnaires titulaires de l’Etat, des collectivités territoriales et 
des établissements publics qui en dépendent, appartenant à un corps, un cadre 
d’emplois ou un emploi de catégorie A, justifiant de cinq années de services 
effectifs dans leurs corps, cadres d’emplois ou emplois et ayant atteint un indice 
brut au moins égal à 457. 
       
Ces conditions sont appréciées au 1

er
 septembre 2018. 

 
Les personnels détachés dans le corps des IEN, seront affectés sur des postes 
d’IEN vacants au 1

er
 septembre 2018. 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=124842
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Dans un premier temps, les candidats intéressés par un détachement devront 
m’adresser leur demande (annexe 1), revêtue de l’avis de leur supérieur 
hiérarchique, accompagnée d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae, d’un 
état des services validés par leur service gestionnaire et de leur dernier arrêté 
d’avancement d’échelon, pour le vendredi 23 février 2018, délai de rigueur. 
 
Toute demande parvenue au-delà de cette date ne sera pas prise en 
compte. 
 
Dans un second temps, les candidats devront remplir une fiche de vœux, 
formulée à titre indicatif (annexe 2) et la faire parvenir aux services du ministère, 
pour le 15 juin 2018, par courrier à l’adresse suivante :  
 

Ministère de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche 

Secrétariat général - Direction générale des ressources humaines 
Service de l’encadrement 

Sous-direction de la gestion des carrières des personnels d’encadrement 
Bureau des IA-IPR et des IEN – DGRH E2-2 

 72 rue Regnault 75243 PARIS CEDX 13 
 

 
Les décisions de détachement seront prononcées par la direction générale des 
ressources humaines, après consultation de la commission administrative 
paritaire compétente à l’égard des IEN, qui doit se réunir au mois de juillet 2018.  

 


